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AUCH et ses environs
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La ligne A du métro perturbée ce
mercredi après-midi

04/12/2013, 17:14 | FRANCE

Prostitution : la pénalisation des
clients adoptée à l'Assemblée
nationale
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Agen. Le réseau de bus perturbé
après des tirs sur la ligne 7
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biotiful esthetique bio

c'est bientot noel!!! - pensez à offrir

des chèques cadeaux.10% de réduction

sur le suédois en décembre!!!

Cliquez ici !

miroiterie cabande decoration

offrez à votre maison une vision
lumineuse : vitrerie, plexiglass, stores,

revetements. venez decouvrir notre

nouvel espace

Cliquez ici !

cadeaux noël informatique et high

tech

découvrez notre sélection de cadeaux

noël informatique et high tech :

tablettes, ipad, portables,

périphériques à prix tout doux.

Cliquez ici !

changez d’air : testez le bar a

chignon

le salon de coiffure "changez d’air"

innove avec le bar à chignon : chignon

de 10mn attaché nature 20 €, de

20mn 30 € etc..

Cliquez ici !

camil camille:osez une nouvelle

couleur

du 26 novembre au 7 décembre,

profitez d’une offre promotionnelle -

10% sur votre coloration au salon de

coiffure camil camille

Cliquez ici !

new concept : le cadre en kit !

faites plaisir autrement à noêl , montez

vous-même de superbes cadres à vos

mesures en - de 5 mn !

Cliquez ici !
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Auch. Le pigeon n'a pas fini de faire parler de lui

«Le  vide  juridique»,  «C’est  compliqué»  ou
encore  «C’est  problématique»  sont  les
principales  réponses  obtenues  à  la  question
«Le  pigeon  des  villes  est-il  un  animal
domestique ?» C’est là où ça coince. Après les
opérations de fauconnerie menées en début de
semaine dernière à Auch pour tenter de limiter
la  population  de  pigeons,  une  plainte  a  été
déposée par Nos amis les oiseaux à l’encontre
de la mairie et d’Efec, l’entreprise responsable
des  interventions.  L’association  de  protection
animale s’appuie sur le caractère domestique du
pigeon pour en condamner sa destruction (voir
nos éditions du 25 et 28 novembre).

Bien que floue, voire parfois contradictoire (lire
encadré),  la  loi  prévoit  des  dispositifs  de lutte

en  cas  de  surpopulation.  «Trop  c’est  trop  !  Il  est
normal que la  Ville  s’en occupe surtout  que ça peut
poser  des  problèmes  sanitaires»,  explique  M.
Chabanet,  le  directeur  des  services  vétérinaires  du
Gers. De même, la société de protection des oiseaux
des villes (S.P.O.V.) reconnaît que les pigeons posent
des soucis  récurrents dans de nombreuses villes en
France  :  «Il  ne  se  passe  pas  un  jour  sans  qu’on
entende parler de pigeons !» Et de rappeller qu’  «un
fauconnier  dispose  d’agréments  délivrés  par  le
ministère  de  l’environnement.»  «Relativisons  son
impact  :  il  les  éloigne  plus  qu’il  ne  les  chasse.  Ce
serait une surprise si cette plainte aboutissait.»

Un engouement palpable

Pour rappel, Auch «héberge» en moyenne 8 000 pigeons. Des villes comme Paris ou Albi, pour ne citer
qu’elles, ont déjà fait appel à des entreprises comme Efec. D’ailleurs, la cathédrale Sainte-Cécile abrite
même naturellement un couple de faucons pèlerins. Comme Sainte-Marie ! Une présence découverte par
hasard par Benjamin Gadras et Nicolas Erieau, les responsables d’Efec, lors de leur venue. Une opération
qui,  soit  dit  en passant,  a  suscité  l’engouement  des  habitants.  «Les  gens  nous  suivaient...  Nous  qui
voulions être discrets pour la sérénité des bêtes, c’était raté !», s’amuse Sébastien Blanc, le directeur des
services. «C’est important que des gens se mobilisent pour protéger les animaux. Pour travailler avec eux,
je suis moi-même proche de certaines associations. Mais là ça me semble démesuré», conclut Nicolas
Erieau. Ce sera désormais à la justice de statuer sur la recevabilité de la plainte de Nos amis les oiseaux.

L'insoluble question du statut

Sur  le  net,  on trouve  tout  et  son contraire.  Au téléphone,  les  différents  interlocuteurs  semblent  tous
embarassés : c’est le flou, le vrai. Soit le fait d’être considéré comme animal domestique interdit tout acte
de cruauté ou de destruction (art. 521-1 et R 653-1 à R 655-1 du Code Pénal). Soit il est considéré comme
un gibier. Or, le pigeon des villes est un domestique revenu à l’état sauvage (animal féral) et n’appartient à
personne. «C’est un peu un inclassable.  La gestion appartient  au maire,  au même titre  que les  chats
errants, qui décide d’agir au moyen d’arrêtés communaux ou préfectoraux», explique l’Office national de la
chasse et de la faune sauvage.
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